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ALMANACH

DES DIVERS CALENDRIERS

On connaît en Europe trois sortes de calendriers: le
Julien, ou calendrier du vieux style; le Grégorien, du
nouveau style, et le Réformé.

Le vieux calendrier appelé Julien, de Jules César,
sous lequel il fut établi chez les Romains, n'est aujour-
d'hui en usage que chez les Russes. Il diffère du Grégo-
rien, en ce que l'année commence le 13 janvier, et que
toutes les fêtes non mobiles sont, par conséquent, en
retard de douze jours sur les nôtres. Cette différence
provient de ce qu'il faut, pour faire accorder l'année ci-
vile avec l'année commune, supprimer trois années bis-
sextiles en quatre cents ans, ce qui ne se fait pas dans le
calendrier Julien. Les fêtes mobiles s'accordent quelque-
fois avec les nôtres, mais le plus souvent elles en diffè-
rent, et elles peuvent s'en éloigner jusqu'à cinq semai-
nes.

Le calendrier Grégorien est celui que le pape subs-
titua au calendrier de Jules César, en 1582; comme l'an-
née julienne différait alors de l'année solaire de
dix jours, le pape les fit ôter du mois d'octobre, de
sorte que le lendemain du 4 octobre fut daté le 15. Les
catholiques adoptèrent seuls d'abord ce calendrier.

Les protestants continuèrent à se servir du vieux
style jusqu'en l'année 1700. La différence entre l'année
solaire et l’année julienne était alors de onze jours; on
les ôta du mois de février, qui n'eut que dix-huit jours, et
l'on établit le calendrier Réformé.

Les deux calendriers Grégorien et Réformé avaient
des manières différentes de calculer la fête de Pâques,
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de sorte que les catholiques, en 1724 et 1744, célébrè-
rent cette fête huit jours plus tard que les protestants.
Comme cette différence entraînait des conséquences dé-
sagréables pour les relations de commerce, la diète de
Ratisbonné déclara, en 1776, qu'on se conformerait, à
l'avenir, à la manière de calculer la Pâques adoptée
par les catholiques. Depuis lors, le calendrier Re-
formé et le calendrier Grégorien ne diffèrent entre eux
que par les noms de saints, et par quelques fêtes parti-
culières à l'un ou l'autre des deux cultes.


